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ÉDITO DU SECRÉTAIRE D’ÉTAT À LA DÉFENSE

La démarche engagée par la Confédération Générale des Petites et 
Moyennes Entreprises de réaliser un guide à l’usage des dirigeants 
des PME et des TPE d’Ile de France, pour leur présenter de manière 
simple et didactique les différents rapprochements possibles avec la 
Défense, est à mes yeux exemplaire tant elle illustre ces liens que je 
veux voir s’établir entre les armées et les employeurs.

Les liens tissés à l’occasion de l’établissement de conventions de soutien à la politique 
de la réserve militaire sont aussi favorables pour l’entreprise que pour la Défense. 
Aujourd’hui, ce sont plus de 60 000 volontaires, femmes et hommes, qui servent au 
quotidien dans des fonctions opérationnelles, au sein des armées, de la Gendarmerie 
Nationale et des services communs. Ils leur apportent, au delà des compléments humains 
qui leur sont nécessaires à l’accomplissement de leurs missions, des compétences qui sont 
indispensables à leur bon fonctionnement. Ces compétences ne sont pas que militaires. 
Elles sont aussi celles qu’ils entretiennent et améliorent dans leur parcours professionnel 
au sein de leur entreprise.

Je n’oublie pas que, souvent, la qualité de l’emploi de nos réservistes est fonction de 
la formation individuelle dont ils bénéficient dans leur environnement professionnel. 
J’ajoute que leur disponibilité dépend en grande partie des facilités ouvertes par leurs 
employeurs.

Les entreprises regroupent 64% de l’emploi en France, c’est donc bien grâce à leur 
compréhension active que nous pouvons construire la réserve militaire, instruite, entrainée 
et réactive dont nous avons besoin.

Ce soutien est d’autant plus remarquable que je sais les efforts que cela représente dans 
l’entreprise tant en organisation, qu’en fonctionnement ou qu’en finances.

C’est pourquoi l’employeur doit savoir qu’il peut compter sur l’appui de la Défense 
en matière de formation individuelle, de reconnaissance des acquis de l’expérience, 
d’intelligence économique comme de compensations financières. A ce titre, les démarches 
sont bien engagées afin de permettre de faire bénéficier les employeurs de réservistes 
militaires, des dispositions relatives au mécénat.

Par ailleurs, faciliter l’accès des PME aux marchés de la défense ou à ceux qui s’ouvrent 
en sortie de crise, dans les pays où sont engagées nos forces, est un souci constant des 
services concernés. 
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C’est par des initiatives comme celle que ce guide représente que nous démontrons la 
vigueur du lien entre la Défense et les forces vives de la Nation que sont les entreprises. 
Je souhaite qu’il montre la voie, au delà de l’Ile de France, à tous les responsables qui 
souhaitent montrer leur attachement aux valeurs fondamentales de notre République.

Jean Marie BOCKEL
Le Secrétaire d’Etat à la Défense
Chargé des Anciens combattants
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ÉDITO DU PRÉSIDENT DE LA CGPME PARIS-
ILE DE FRANCE

Les PME ont tout à gagner à tisser plus de liens avec le Ministère de la 
Défense. C’est là ma conviction et le sens de ce nouveau Guide que 
nous proposons aux entreprises franciliennes. 

La coopération entre la CGPME Ile-de-France et la Défense va 
en s’accroissant. D’abord centrée sur la réserve militaire, elle s’est 
naturellement développée. Notre objectif commun est, je crois, de 
valoriser chacune de nos complémentarités. Cette ambition a été 

concrétisée par la signature, le 9 septembre 2008, avec Monsieur Jean–Marie BOCKEL, 
Secrétaire d’état à la défense et aux anciens combattants, d’une convention cadre qui, 
d’une part, manifeste l’adhésion de la CGPME nationale à la politique de réserve en la 
valorisant par les engagements pris par la Défense et, d’autre part, permet d’approfondir 
le climat de confiance qui repose sur un véritable dialogue et une concertation approfondie 
entre nos différentes instances.

La présence renouvelée du Ministère de la Défense à Planète PME depuis 2007 est 
également une façon de témoigner de notre volonté de travailler ensemble, mais surtout 
d’aller à la rencontre des dirigeants de PME. C’est également la finalité de ce Guide : 
intéresser directement le chef d’entreprise, en lui présentant un outil pratique. 

Notre partenariat met ainsi en valeur de véritables solutions pour les PME, désireuses 
de se développer et de mieux gérer les compétences dont elles disposent ou leur 
stratégie de recrutement. 
Les thèmes que nous y abordons sont autant d’enjeux décisifs pour le développement 
économique de la région Ile-de-France : marchés publics, ressources humaines, 
développement international, intelligence économique…. A nous de montrer en quoi 
notre association facilite la vie des PME dans chacun de ces domaines. 

Mais au-delà de l’aspect technique des différents dispositifs que ce livre met en valeur, 
je tiens à souligner que cette coopération est aussi fondée sur des valeurs communes. 
Entreprenariat et valeurs militaires se retrouvent autour de la notion d’engagement 
personnel. Les faire se rejoindre  autour d’un même projet professionnel est aussi une des 
ambitions essentielles de ce guide. 

Jean-François ROUBAUD
Président de la CGPME Paris-Ile-de-France
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COUVRIR LES BESOINS DES PME EN MATIÈRE DE COMPÉTENCES

L’importance des PME pour l’emploi est très souvent soulignée. Premiers 
employeurs de France, occupant 55% de la population active, ces entreprises 
rencontrent pourtant certaines difficultés de recrutement. Comment résorber ces 
tensions ?  Le recours aux compétences issues de la Défense, apparaît comme 
une solution tant qualitative que quantitative, pour pallier ces manques.

Le paradoxe des PME face au recrutement

Les PME françaises sont le moteur de la création d’emploi en France. On estime 
que 2,3 millions de nouveaux emplois sont créés dans les PME ces vingt dernières 
années sur un total de 2,8 millions (OSEO, Minefi – 2007). La crise ne semble 
pas avoir complètement brisé cette dynamique. Selon l’enquête annuelle de 
l’AGEFOS PME, les intentions d’embauche sont en baisse : seules 11 % des PME 
prévoient de recruter en 2009. Pourtant, bien qu’elles s’attendent à une baisse 
de leur activité, 35 % des PME auront besoin de nouvelles compétences.

Les PME ne recrutent pas facilement. 88% des dirigeants des PME estimaient 
difficile de  finaliser une embauche (BNP Paribas Lease Group 2006).
Plusieurs contraintes viennent ralentir leur projet :
 > préférence des jeunes pour l’emploi public jugé plus stable;
 > manque de moyens des PME, voire absence de responsable RH;
 > mobilités des cadres rejoignant les grandes entreprises dans une
 perspective de carrière;
 > réticence des jeunes à se diriger vers certaines carrières, dans des
 secteurs dits en tensions...

Des besoins de compétences pour la reprise d’entreprise

Désormais, pour beaucoup de chefs de TPE/PME d’Ile-de-France, le compte à 
rebours lié à la  transmission de leur entreprise a débuté. En effet, d’ici 5 ans, plus 
de 65 000 d’entre eux seront concernés. A 10 et 12 ans, respectivement 120 000 
et 210 000 TPE/PME seront directement aux prises avec cette problématique. 
Ces chiffres révèlent un enjeu collectif majeur. Selon le rapport du CES 
Ile-de-France, présenté en janvier 2007, 110 000 entreprises de 0 à 49 salariés, 
représentant plus de 560 000 emplois, voient l’âge de leur dirigeant se situer 
entre 55 et 59 ans.

La transmission des PME se prépare, souvent deux à trois ans en amont, 
pour être optimale tant pour le cédant que pour le repreneur et l’entreprise 
elle-même. Mais il n’est pas toujours facile d’identifier un repreneur, non 
seulement compétent mais souhaitant s’engager sur cette durée. 

12
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La Défense, source de compétences

La Défense répond par divers biais aux attentes des PME en termes de 
compétences. De nombreux militaires ne font que des carrières courtes. Chaque 
année, 30 000 d’entre eux choisissent de retourner à la vie civile. De plus,  de 
nombreux réservistes ont aussi une vie professionnelle civile mais gardent un 
lien avec la Défense, en répondant régulièrement à des obligations militaires. 
Outre des compétences spécifiques, ces hommes et ces femmes apportent des 
qualités utiles à l’entreprise - esprit d’équipe, sens des responsabilités, goût de 
l’initiative, discipline et loyauté… - qui en font des collaborateurs appréciés pour 
une PME ou de futurs dirigeants.

Le Ministère de la Défense accompagne la reconversion du personnel militaire, 
ainsi que de leur conjoint. Son objectif est d’optimiser le retour à la vie civile 
des militaires, en regroupant, au sein d’un organisme unique, les activités 
de reconversion et d’accompagnement vers l’emploi. C’est le rôle assigné à 
l’Agence de reconversion de la Défense depuis 2009. Enfin, le Ministère facilite 
le dialogue entre les PME et leurs salariés réservistes, grâce à des actions de 
conventionnement.

Les profi ls recherchés dans la région Ile-de-France
Nombre total de projets de recrutement : 238 381

Ouvriers de l’industrie : 7392

Ouvriers du BTP : 13333

Techniciens : 9539

4%
6%

3%

6%

27%

12%

9%

33%

Autres métiers : 14672

Encadrements : 63892

Fonctions
administratives : 28179

Social et médico-social :
22244

Vente, tourisme et services :
79 130

Chiffres : Crédoc - Pôle Emploi - BMO 2009

13
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OUVRIR DE NOUVEAUX MARCHÉS POUR LES PME FRANÇAISES

La Défense et les PME sont aussi des partenaires économiques plus traditionnels, en tant 
que donneurs d’ordre et prestataires. 

Ouvrir davantage les marchés publics aux PME
La commande publique représente un marché considérable pour les entreprises, entre 120 
et 150 milliards d’euros, soit 10% du PIB. Quelle est la place des PME ? La part de marchés 
publics qui leur est attribuée serait de 57% des appels d’offres émis par les collectivités 
locales et de 30% émis par l’Etat.

Depuis 2006, l’obligation de diviser des marchés en lots, la dématérialisation avec 
Internet, la réduction des délais de paiements… ont favorisé la candidature de TPE ou 
PME. Cependant, aux vues des chiffres, les PME ne semblent pas bénéfi cier pleinement 
des évolutions du droit de la commande publique.

 Marchés publics et PME, les propositions de la CGPME

 > encourager les réponses par groupement d'entreprises dès la consultation ;

 > améliorer le système des avances, particulièrement en période de crise ;

  > parachever la dématérialisation des marchés publics, avec notamment 
l’instauration du paiement dématérialisé ;

  > uniformiser les délais des procédures de passation des marchés publics….

Favoriser le développement international des PME
Les PME françaises ne sont que marginalement présentes à l’international. Elles investissent 
souvent à l’étranger, pour répondre à la demande de grands groupes donneurs d’ordre, 
en sous-traitance. De part leur taille, les PME n’ont pas toujours les ressources fi nancières 
et techniques nécessaires pour penser un tel développement et préparer l’implantation 
dans un marché qu’elles connaîtraient moins bien.

Les besoins des PME sont donc ici multiples : identifi cation de nouveaux partenaires à 
l’international, la connaissance des nouveaux marchés, le développement d’une stratégie 
de développement…

 Pour préparer le rebond, les PME misent :

 > à 88%  sur la recherche de  nouveaux marchés ;

 > à 44% sur le développement à l’international ;

 > à 57% sur l’innovation.

Source : Enquête Les PME franciliennes face à la crise, mars 2009, CGPME IDF et 
ESPRITS D'ENTREPRISES.

>>

>>
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Les initiatives de la Défense pour favoriser le développement
économique des PME
La Défense est apparue comme un ministère particulièrement actif pour rendre sa part de 
commande publique plus accessible aux PME avec la dématérialisation de ses marchés 
publics. Cela a permis d’optimiser un fonctionnement interne mais aussi de simplifi er les 
procédures administratives et d’accélérer les démarches pour les PME/PMI.

Ainsi, la Place de Marché Service Public Défense couvre le périmètre de l’ensemble des 
marchés publics du ministère de la Défense : les acquisitions d’armement, les fournitures 
courantes, les services, le bâtiment et les achats de soutien. L’entreprise y gagne un temps 
précieux pour consulter les annonces et y répondre de manière sécurisée.

Enfi n, la Défense joue également le rôle de facilitatrice pour le développement international 
des PME. Lors de son déploiement à l’étranger, elle peut être amenée à faire remonter des 
besoins locaux, pouvant être couverts par des PME françaises.
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GARANTIR LA SÉCURITÉ ET LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
DES PME 

Les atouts de l’intelligence économique pour les PME 
L’intelligence économique peut être défi nie comme la gestion de l’information 
stratégique. Pour les PME franciliennes, c’est une ressource stratégique précieuse, 
dans un environnement économique à la fois plus complexe, plus instable et moins sûr.  
Maîtriser une démarche d’intelligence économique permet, par exemple, de conserver un 
avantage comparatif, d’élaborer une stratégie de développement. Il est important pour 
l’économie française que l’intelligence économique ne soit pas réservée aux grandes 
entreprises. 

La maîtrise de l’intelligence économique ne s’accompagne pas toujours d’investissements 
importants. Elle est accessible à des petites structures, à travers un ensemble de bonnes 
pratiques, pour répondre à trois objectifs : 

 > sécuriser son activité et son développement économique ;

 > assurer la circulation interne de l’information, à travers une veille collective ; 

 > structurer une stratégie de développement.

Une stratégie régionale pour améliorer l’accès des PME à l’intelligence 
économique
La maîtrise de l’intelligence régionale par les entreprises est désormais considérée 
comme un enjeu essentiel pour le développement économique régional. Le Schéma 
Régional d’Intelligence Economique (SRIE), adopté en 2008, s’adresse en priorité aux 
chefs d’entreprise. Il a été réalisé dans le cadre d’un important partenariat, réunissant 
les services de l’Etat, le Conseil Régional d’Ile-de-France, les chambres consulaires et les 
acteurs du tissu économique dont, naturellement, la CGPME Ile-de-France.

Pour les PME, le SRIE apporte une plus grande visibilité sur les structures d’appui en matière 
d’intelligence économique et développe de nouveaux outils de communication leur étant 
destinés spécifi quement. C’est le rôle notamment pris en charge par la CGPME Ile-de-
France : sensibiliser les PME franciliennes aux démarches d’intelligence économique. 

L’expertise de la Défense en intelligence économique 
Le monde des armées est particulièrement sensible et formé aux questions stratégiques, que 
contient l’intelligence économique. Les entreprises apparaissent comme des interlocuteurs 
incontournables de la Défense, pour mener à bien sa mission de défense économique. 
C’est pourquoi la Défense propose des formations à l’intelligence économique, soit pour 
son propre personnel, soit pour les chefs d’entreprise directement. Elle permet ainsi la 
démultiplication sur le territoire d’un savoir-faire, favorisant tant la sécurité nationale que 
le développement économique.



17

PME&DEfEnsE
Fiches pratiques
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FICHE I

 MANAGER SES SALARIÉS RÉSERVISTES : 
 LES CONVENTIONS DE PARTENARIAT DÉFENSE

      OBJECTIF
Informer les entreprises sur les actions possibles avec leurs salariés réservistes 
militaires ayant souscrit des contrats d’engagement à servir dans la réserve 
opérationnelle.
Accompagner la signature de conventions entre les employeurs et le ministère 
de la Défense.

      CONTEXTE
 Avez-vous des salariés réservistes ? 
Chefs d’entreprise, peut-être employez-vous des salariés qui sont réservistes 
dans les forces armées. Ces réservistes sont des civils qui consacrent une partie 
de leur activité à une obligation militaire librement consentie. Ils correspondent 
à un besoin permanent des forces armées, offrant leurs compétences à une 
forme moderne d’engagement. 

La réserve, une valeur ajoutée pour les employeurs
L’absence d’un salarié peut engendrer des contraintes, mais les chefs d’entreprises 
retirent aussi un bénéfice de l’engagement de leurs salariés dans la réserve 
militaire. Esprit d’équipe, sens des responsabilités, goût de l’initiative, discipline 
et loyauté… sont des qualités aussi utiles à l’entreprise qu’aux forces armées. 
L’investissement que fait l’entreprise en employant des réservistes engendre un 
enrichissement mutuel.

      ACTION
Une Convention pour un Partenariat Défense Entreprise
La loi définit les conditions d’emploi des réservistes et fixe en particulier leurs 
modalités d’absence. Les entreprises peuvent aller plus loin. La réalisation d’un 
partenariat Défense-Entreprise passe par une convention, mentionnant les droits 
et devoirs respectifs des employeurs et des salariés.

1. L’objectif de ces conventions est de : 
  > matérialiser l’adhésion de l’entreprise à la politique de la réserve militaire 

et à l’esprit de défense ;
 > faciliter et encadrer la disponibilité et la rémunération des réservistes ;
  > resserrer les liens entre les forces armées et l’entreprise via ses réservistes, 

son référent-défense et le CSRM (Conseil Supérieur de la Réserve Militaire) ;
  > établir le socle d’un partenariat durable entre la défense et l’entreprise 

permettant le développement d’autres domaines ou formes de coopération.
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2. Des avantages dont peuvent bénéfi cier les entreprises signataires de 
conventions :
  > l’attribution du label « Partenaire de la défense nationale » et du 

logo qui lui est associé. Ce dernier peut être utilisé par l’entreprise sur 
ses documents et supports pendant la durée de la convention, sous 
réserve du respect du code des marchés publics ;

  > la disposition de la loi relative à la formation professionnelle continue : elle 
permet le remboursement aux entreprises de certains coûts de salaires 
et de charges sociales, en prenant en compte au titre du droit individuel 
à la formation (DIF) certaines formations militaires reçues par leurs 
salariés réservistes au cours de périodes de réserve opérationnelle ;

  > le crédit d’impôt réserve militaire : il permet aux entreprises, sous 
certaines conditions et au titre des exercices 2006 et 2007, de récupérer 
une partie des rémunérations versées à leurs salariés réservistes au cours 
de périodes de réserve opérationnelle ;

   > une action est en cours au sein du Ministère de la Défense afin de permettre 
aux entreprises partenaires de la Défense de bénéficier des dispositions 
fiscales liées au mécénat d’entreprise.

Contact : 
CGPME IDF : Tél. 01 56 89 09 30 - Fax : 01 56 89 10 08
Email : contact@cgpme-idf.fr
Site : www.cgpme-idf.fr
CSRM (Conseil supérieur de la réserve militaire) : 01 46 73 78 96
Email : csrm@cabinet.defense.gouv.fr
Correspondant Régional Entreprise Défense Ile-de-France
Tél. : 09 63 29 14 08
Email : jose@aetis.eu
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FICHE II
 
 RECRUTER DES COMPÉTENCES : 
 LA RECONVERSION PROFESSIONNELLE

      OBJECTIF
Faire bénéficier aux PME des compétences de professionnels formés par l’armée, 
dans des secteurs variés, notamment ceux sous tension.

      CONTEXTE
30 000 militaires retournent à la vie civile chaque année. Si tous sont formés au 
combat, tous ne sont pas pour autant fantassins. Nombre d’entre eux exercent 
des métiers similaires à ceux du secteur privé : électroniciens, conducteurs 
d’engins, gestionnaires, gardiens… 
L’entreprise bénéficie ainsi de personnel ayant acquis : 
 > un savoir-être (rigueur, engagement…) ;
 >  des compétences transférables dans l’entreprise (mise en place du 

passeport de compétences professionnelles des militaires d’active et 
des réservistes) ;

 > une expérience professionnelle valorisante.

      ACTIONS
Réorganisation de la reconversion militaire avec la création en 2009 de 
l’Agence de reconversion de la Défense pour accompagner militaires, conjoints 
et personnels civils de la défense en situation de réorientation professionnelle 
vers le secteur privé. 
Mise en place d’un réseau local avec 10 «pôles défense mobilité» et des antennes 
locales de reconversion proposant des compétences RH avec deux objectifs : 
  >    accompagner les personnels en reconversion en orientant leur 

professionnalisation ;
 > proposer aux entreprises des candidats potentiels.

Exemple de métiers concernés
Transport et logistique – Services aux personnes et à la collectivité – Mécanique, électricité 
et électronique – Services administratifs et commerciaux – Bâtiment, travaux publics et 
extraction – Distribution et vente – Techniques de l’industrie – Cadres commerciaux – Industrie 
hôtelière – Information et communication – Santé – Industrie de process – Intervention sociale, 
développement local et emploi – Artisanat…

Contact : 
Annuaire des acteurs de la reconversion 2008 - 2009 
Site : www.sga.defense.gouv.fr/vie professionnelle/reconversion/contacts
Centre Interarmées de reconversion - CIR
(à partir du 1er Septembre 2009, le CIR devient le Pôle Défense Mobilité)
Tél. : 01 41 93 39 45
Site : www.reconversion.terre.defense.gouv.fr
Email : cir-paris@sga.defense.gouv.fr
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FICHE III
 
 ACCÉDER AUX MARCHÉS PUBLICS DE LA DÉFENSE : 
 

      OBJECTIF
Faciliter l’accès des PME aux marchés publics de la Défense, en matière de veille 
et de suivi de leurs candidatures. 

      CONTEXTE
La Défense est le premier acheteur de l’Etat concernant les dépenses de 
fonctionnement (fournitures de bureau, matériels informatique, informatique, 
services, etc). Chaque année, sur les 10 milliards d’achats de cette catégorie par 
l’Etat, 4 milliards d’Euros concernent la Défense. 
Afin de diversifier ses prestataires et fournisseurs, la  Défense a conduit une 
modernisation volontariste de sa fonction achat en s’appuyant sur Internet, 
gagnant en visibilité et en accessibilité pour les PME. 

      ACTIONS
La Place de Marché Service Public Défense organise sur Internet les achats de 
la Défense, à l’adresse www.achats.defense.gouv.fr. Elle guide l’entreprise dans 
sa recherche de marché, dans la Salle d’acquisition dématérialisée (SACD).
Le site permet :
  > de rechercher et de consulter les annonces relatives aux consultations 

du ministère de la Défense pour ses marchés ; 
  > de télécharger les dossiers de consultation des entreprises (DCE) ;
  > de répondre, de manière sécurisée, aux consultations mises en ligne.

En fonction du type de marché recherché, l’entreprise est alors orientée : 
  > pour les acquisitions d’armement : www.ixarm.com, rubrique Marchés et 

Opportunités ;
  > pour les fournitures courantes, les services, le bâtiment et les achats de 

soutien :  www.achats.defense.gouv.fr.

Devenir membre de la Place de Marché Service Public Défense :
  > Des facilités pour les recherches : 
 -  un moteur de recherche rapide et performant ;
  - des filtres de recherche pour éviter toute re-saisie de vos critères à 

chaque visite ;
  - un système d’alerte pour recevoir sur votre messagerie une liste des 

annonces vous concernant.
  > Des services pour accroître sa réactivité et son efficacité : 
 - le téléchargement des Dossier de Consultation des Entreprises ;
 - la possibilité de répondre en ligne, de manière sécurisée, aux consultations ;
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  > Un espace privatif, la Base de Données des Candidats (BDC), où 
l’entreprise dépose par avance les pièces administratives nécessaires à 
ses candidatures.

Contact
Site : www.achats-defense.gouv.fr
Economat des armées : 
Site : www.economat-armees.com
Email : siteinstitu@paris.economats.com
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FICHE IV

 L’INTELLIGENCE ECONOMIQUE 
 À L’USAGE DES PME 

      OBJECTIFS
Sensibiliser les PME sur l’importance de l’intelligence économique en terme de 
compétitivité.

      CONTEXTE
Les actions à entreprendre en matière d’intelligence économique ne sont 
ni couteuses, ni complexes, pour nombre d’entre elles. En fait, il s’agit bien 
plus d’un ensemble de bonnes pratiques, de reflexes à adopter, qui sécurisent 
l’environnement de l’entreprise. C’est sur ces bases qu’elle sera ensuite plus à 
même de maîtriser l’information stratégique et d’être offensive. 

      ACTIONS

1. Actions de la Gendarmerie nationale sur le volet sécurité
  > audit de sécurité en entreprise : à l’aide d’un questionnaire de 

vulnérabilité comportant une centaine d’items, les militaires d’active ou 
réservistes évaluent l’exposition aux risques de l’entreprise visitée. Les 
conseils formulés sont donc personnalisés. Ce questionnaire permet une 
sensibilisation de premier niveau afin de faire prendre conscience au 
chef d’entreprise des vulnérabilités les plus usuelles constatées dans son 
établissement. Il ne constitue pas un audit de sécurité, par nature plus 
spécifique, celui-ci relevant de cabinets privés. 

  > les conférences de sensibilisation : généralistes ou portant sur un thème 
particulier (cybercriminalité, contrefaçon, atteintes à l’environnement...). 
Les experts de la gendarmerie y apportent un éclairage complémentaire 
(enquêteurs « nouvelles technologies » et « délinquance économique et 
financière », formateurs-relais « écologie-environnement »...). 

  > la surveillance générale : patrouilles dans les zones industrielles et 
artisanales, en particulier la nuit et les week-ends, concourant à sécuriser 
les lieux grâce à une présence dissuasive.

  > découvrez également la méthode Pégase, outil d’analyse et d’aide à la 
décision (http://pegase.exen.fr) une réponse gratuite, globale, fiable, 
rigoureuse et opérationnelle pour conserver, rétablir et garantir la 
continuité et la pérennité de l’activité économique (projet développé en 
Seine et Marne).

Contacts :
Région de Gendarmerie d’Ile-de-France
Tél. : 01 58 80 33 29 ou 01 58 80 38 42
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2. Actions de la CGPME Ile-de-France

> Diffusion d’un guide pratique auprès des PME :
« Le dirigeant de PME et l’intelligence économique. Les 
précautions d’usage dans l’activité de la PME/PMI » ; 
> Création et diffusion de Newsletters thématiques sur 
l’Intelligence Economique à l’ensemble un réseau de 
PME franciliennes ;
> Constitution d’un réseau d’experts en Ile-de-France 
sur l’Intelligence économique à l’usage des PME et 
organisation de réunions d’information pour les chefs 
d’entreprises en partenariat avec la Défense Nationale.

Programme Intelligence Économique Stratégique :
un partenariat Conseil Régional d'Ile-de-France - AGEFOS 
PME Ile de France - CGPME Ile de France.

Contact :
CGPME IDF
Tél. 01 56 89 09 30 - Fax : 01 56 89 10 08
Email : contact@cgpme-idf.fr

3. Actions du CSRM 
Séminaire d’initiation à l’intelligence économique, pour les entreprises partenaires 
du CSRM, ayant signé une convention de soutien à la politique de la réserve 
militaire. 
Il s’agit d’une formation aux méthodes et outils militaires éprouvés 
« traduits » pour les entreprises (enseignement et mémento) et utiles dans la vie 
de tous les jours (organiser son système de renseignement, méthode de décision 
opérationnelle…). La formation est ouverte au dirigeant de l’entreprise partenaire 
ou à un de ses représentants.
En collaboration avec la Délégation aux Réserves de l’Armée de Terre, de l’Ecole 
des ORSEM (ESOREM) et l’Ecole de Guerre (EGE).

Contact :
CSRM (Conseil Supérieure de la Réserve Militaire)
Tél. : 01 46 73 78 96
Email : csrm@cabinet.defense.gouv.fr
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FICHE V

 SOUTIEN À LA RECHERCHE EN ENTREPRISE 
  

      OBJECTIFS 
  > favoriser le développement de la recherche partenariale publique-

privée sur des sujets d’intérêt défense et placer les doctorants dans des 
conditions d’emploi ;

  > renforcer les liens entre les PME innovantes et la Défense, afin de 
soutenir leur effort de développement et de permettre l’émergence de 
nouvelles technologies ou d’idées innovantes.

      CONTEXTE
Pour renforcer les liens entre recherche, entreprises et Défense, la Direction 
Générale pour l’Armement (DGA) consacre un budget annuel de 700 millions 
d’euros à la recherche et développement, dont 15 % soutiennent des projets 
de recherche de base qui s’inscrivent dans le cadre des priorités scientifiques 
qu’elle redéfinit tous les deux ans.

      ACTIONS
1. Dispositif CIFRE-Défense (Convention industrielle de formation 
par la recherche Défense)
Depuis 2009, le Ministère de la Défense a confié à l’Association Nationale de la 
Recherche et de la Technologie (ANRT) la mise en œuvre du nouveau dispositif 
CIFRE-Défense. La délégation finance par ce dispositif 150 nouvelles thèses 
chaque année dans la plupart des domaines scientifiques et technologiques.
Il repose sur l’association de : 
  > l’entreprise : recrute en CDI ou CDD un diplômé à qui elle confie 

une mission de recherche stratégique pour son développement 
socioéconomique dans les domaines d’intérêt défense. Le salaire 
d’embauche ne peut être inférieur à 23 484  annuel brut. Les travaux 
constitueront l’objet de la thèse du salarié-doctorant ;

  > le laboratoire de recherche académique : encadre les travaux du salarié-
doctorant ;

  > l’ANRT : contracte avec l’entreprise une Convention industrielle de 
formation par la recherche Défense (CIFRE - Défense) sur la base de 
laquelle une subvention est versée à l’entreprise à hauteur de 14 000  

par an ;
  > la DGA énonce ses priorités scientifiques, expertise, sélectionne les 

dossiers et assure un suivi scientifique des doctorants.

Contacts :
Association Nationale de la Recherche et de la Technologie
Service CIFRE-Défense
Tél. : 01.55.35.25.60 - Fax : 01.55.35.25.55
Email : cifre@anrt.asso.fr 
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2. RAPID
RAPID (régime d’appui aux PME pour l’innovation durable) est un nouveau 
dispositif de soutien aux projets d’innovation stratégique des PME, doté d’un 
budget annuel de 10 millions d’euros. Il soutiendra des projets de recherche 
industrielle ou de développement expérimental à fort potentiel technologique, 
présentant des applications militaires mais aussi des retombées pour les marchés 
civils.
Toute PME autonome de moins de 250 salariés - seule ou en consortium avec une 
entreprise ou un organisme de recherche - peut ainsi faire acte de candidature 
spontanée, pour bénéficier d’une subvention « RAPID ». Le dispositif est conçu 
pour être extrêmement réactif afin d’accorder un financement des projets 
sélectionnés dans un délai de quatre mois entre le dépôt du dossier et le début 
des travaux. 

Contacts :
DGA - MRIS (mission pour la recherche et l’innovation scientifique)
Tél. : 01 46 19 72 26
christine.couesnon@dga.defense.gouv.fr 

      LA PROCÉDURE REI
La procédure REI (recherche exploratoire et innovation) dotée d’un budget 
annuel de 13 millions d’euros apporte un financement de 300 000 euros à des 
projets de recherche avancée soumis par des laboratoires et des entreprises

Elle se traduit par deux types de contrats : 
  > Les projets dits « exploratoires » d’un montant inférieur à 100 000 euros TTC. 

Ils correspondent à des recherches menées par une ou des équipes de 
recherches. Ils permettent d’explorer des voies scientifiques nouvelles 
susceptibles d’intéresser les recherches de défense.

  > Les projets dits « innovation » de montant typique de 100 000 à
300 000 euros TTC. Ils correspondent à des travaux de nature 
technologique visant à démontrer, à partir d’une innovation dont le 
demandeur doit être à l’origine, la faisabilité d’une idée ou d’un concept 
à usage exclusif défense.

Contact du guichet unique DGA/D4S/MRIS, Soutien à l’innovation technologique :
Tél. : 01 46.19.64.71 - Fax : 01 46 19 65 58
hugues.duchaussoy@dga.defense.gouv.fr
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FICHE VI

 S’ENGAGER DANS UN CONTEXTE INTERNATIONAL 
 

       OBJECTIF
Informer les entreprises sur les opportunités ouvertes aux PME d’agir dans un contexte 
international, dans des zones où les armées sont engagées.

      CONTEXTE
Vous avez des salariés réservistes. 
Chefs d’entreprise, peut-être employez-vous des salariés qui sont réservistes dans 
les forces armées. Ces réservistes ont des compétences qui peuvent faire d’eux les 
ambassadeurs de votre entreprise dans le cadre de coopération civilo-militaire mise en 
place par les armées partout où celles ci sont engagées dans des opérations de maintien 
ou de rétablissement de la paix. 
Vous êtes déjà engagé par un contrat de soutien à une entité militaire ou vous participez 
à l’effort d’exportation dans le domaine de la défense.
Vous pouvez mettre à disposition des armées un de vos collaborateurs pour prolonger 
sur un théâtre d’opération votre soutien ou pour accompagner à l’étranger les actions 
des armées dans le domaine de l’exportation de défense, qu’il soit ou non, au préalable, 
réserviste opérationnel.

      ACTIONS
Des situations clairement prévues par le code de la Défense.
La loi défi nit les conditions d’emploi de vos salariés volontaires pour servir dans ces 
situations spécifi ques en permettant leur engagement ou leur recrutement comme 
réserviste opérationnel pour la durée de la mission qui reste, sur le seul plan technique, 
sous votre autorité. Par contre, bénéfi ciant du statut militaire, ils relèvent de l’autorité 
militaire dans tous les autres domaines.

En dehors des cas relevant de la coopération civilo-militaire de la responsabilité des 
armées, une convention particulière est signée avec le Ministère de la Défense au cas 
par cas.

L’objectif de ces conventions est de :
  > qualifi er la mission que vous souhaitez faire remplir par votre collaborateur 

devenu réserviste opérationnel et pour laquelle il est volontaire ;
 > borner dans le temps cet engagement ;
  > fi xer les conditions de remboursement de la solde militaire versée à ce réserviste 

lorsqu’il est engagé sur un théâtre à votre profi t.
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Les entreprises signataires de conventions de soutien à la politique de la réserve 
militaire sont particulièrement concernées par ces opportunités :
  > le partenariat ouvert entre l’entreprise et le Ministère de la Défense lors d’une 

telle signature permet d’informer l’entreprise des besoins qui apparaissent dans 
ces domaines d’actions à l’étranger, en particulier en matière de coopération 
civilo-militaire ;

  > le lien avec le Ministère de la Défense est permanent grâce aux correspondants  
régionaux Défense – Entreprise, qui sont vos interlocuteurs privilégiés en mesure 
de vous apporter les informations nécessaires.

Contact :
CGPME IDF 
Tél. 01 56 89 09 30 - Fax : 01 56 89 10 08
Email : contact@cgpme-idf.fr
Correspondant Régional Entreprise Défense Ile-de-France
Tél. : 09 63 29 14 08
Email : jose@aetis.eu






